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O n o r e v o li  S e n a to r i .  — Il 14 giugno 1962 
si è proceduto a Parigi alla firma della Con
venzione e dei Protocolli relativi all'istitu
zione dell’Organizzazione europea per le r i
cerche spaziali (ESRO).

L’ESRO costituisce il prim o tentativo con
creto per promuovere la collaborazione dei 
Paesi europei nel campo della ricerca spa
ziale e si propone di affrontare tu tta  la 
gamma delle esperienze scientifiche connes
se a tale ricerca.

Le origini dell'ESRO risalgono all’attivi
tà  svolta da un gruppo di scienziati, tra  i 
quali quelli italiani, che — dopo una serie 
di riunioni nelle varie capitali — lanciarono 
un appello ai Governi per promuovere una 
collaborazione europea nel campo della ri
cerca spaziale. Il Governo svizzero, acco
gliendo l'appello, prese l'iniziativa di con
vocare a Meyrin il 28 novembre 1960 una 
conferenza internazionale conclusasi con la 
firma di un Accordo istituente la Commis
sione preparatoria per la collaborazione eu 
ropea nel campo delle ricerche spaziali 
(COPERS) con il compito di sottoporre ai 
Governi dei Paesi m em bri un  program m a 
tecnico finanziario, nonché imo schema di 
convenzione per la costituenda Organizza
zione.

La Commissione suddetta, ai lavori della 
quale hanno preso parte delegati dei dodici 
Paesi membri, ha preparato i testi della 
Convenzione e dei (Protocolli da sottoporre 
a  ratifica e che garantiscono al nostro Pae
se il raggiungimento di im portanti obiet
tivi politici, economici e scientifici. Giova 
a  tale proposito rilevare l’assegnazione al
l ’Italia — ottenuta malgrado la vivace com
petizione di m olti altri Paesi — di uno dei 
principali Organi della costituenda Orga
nizzazione e precisam ente del Laboratorio 
di ricerca scientifica, che com porterà da par
te dell'Organizzazione l’impiego nel nostro 
Paese di ingenti somme che supereranno pre
sumibilmente i 12 m iliardi di lire.

I principi sui cui si basa la realizzazione 
del program m a dell'ESRO sono due: l’unio
ne degli sforzi finanziari dei m em bri e la 
distribuzione, sul territo rio  dei Paesi mem
bri, dei vari organi scientifici dell'Organiz
zazione.

Le parti contraenti si impegnano infatti 
al versamento di contributi secondo un pia
no da attuarsi in 8 anni, che prevede quote 
gradualm ente crescenti per consentire uno 
sviluppo organico dell’attività dell'ESRO.

La spesa complessiva per detto periodo 
non dovrà superare 306 milioni di un ità  con
to  — pari a circa 190 m iliardi di lire — 
dei quali 78 milioni nel prim o triennio, 122 
milioni nel secondo triennio e la restante 
parte per 106 milioni nel restante biennio 
(articoli 1 e 3 del Protocollo finanziario).

Il contributo dell’Italia è fissato nell’ali
quota del 10,64 per cento del totale, che si 
traduce in una spesa di circa 20,3 m iliardi 
di lire, così suddivisa:

5.200 milioni nel prim o triennio;
8.100 milioni nel secondo triennio;
7.000 milioni negli ultim i due anni.

Uniformandosi al criterio della progres
sività dei contributi, previsto dagli Accor
di, la spesa per il prim o triennio viene ri
partita  nelle seguenti quote annuali:

545 milioni per l’anno 1964;
1644.5 milioni per l'anno 1965;
3010.5 milioni per l’anno 1966.

Nell’articolo 3 dello schema vengono in
dicati i mezzi di copertura della spesa rela
tiva ai prim i due anni del triennio in que
stione.

Il secondo principio si a ttua con la ripar
tizione tra  i principali S tati degli organi per 
la ricerca scientifica dell’ESRO. Più precisa- 
mente verrà costruito in Olanda il Centro 
europeo di tecnologia spaziale, in Germania 
il Centro di calcolo dei dati, in Svezia la 
base di lancio, in Ita lia  il già ricordato La
boratorio di ricerca scientifica. La sede am
m inistrativa dell’Organizzazione sarà inve
ce a Parigi.

Gli organi dell’ESRO sono fondamental
mente due:

il Consiglio, dove tu tti gli S tati sono 
rappresentati da due delegati le cui funzio
ni deliberative sono stabilite in dettaglio 
(articolo 10) ed il Direttore generale, con 
compiti esecutivi, il quale a  sua volta è
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assistito da un D irettore tecnico e da un 
Direttore am ministrativo.

Di fronte a tali impegni finanziari per una 
nostra partecipazione all'ESRO vanno tenuti 
presenti i benefici che ne potranno deriva
re per il nostro Paese sul piano finanziario, 
economico, tecnico-scientifico e politico.

Dal punto di vista finanziario: al nostro 
contributo di 20 m iliardi circa, corrispon
derebbe l’utilizzazione nel nostro Paese di 
più di 12 m iliardi di lire per la costruzione 
e l’attività del Laboratorio di ricerca.

Dal punto di vista economico: lo svilup
po industriale è oggi sostanzialmente in di
retta  dipendenza con il progresso della scien
za pura ed applicata ed in tale quadro è 
dato di prevedere che i problemi della ri
cerca spaziale siano destinati ad influire 
sempre più profondam ente nella vita eco
nomica del Paese. È da rilevare in proposito 
il voto del Consiglio nazionale dell'economia 
e del lavoro che ha recentemente posto in 
rilievo l’im portanza della ricerca scientifi
ca in rapporto alla politica di program m a
zione dello sviluppo economico, sollecitando 
un crescente impegno nel campo della ri
cerca al fine di sostenere lo sforzo produtti
vo del Paese.

Dal punto di vista tecnico-scientifico: 
l’ESRO oltre che corrispondere ad una esi

genza vivamente sentita negli am bienti com
petenti, costituisce l’unico mezzo per pro
muovere, attraverso uno sforzo collettivo 
europeo, il raggiungimento di quei comples
si obiettivi che superano le possibilità finan
ziarie di ogni singolo Paese e sui quali sem
pre più si baserà il progresso dell’epoca 
moderna.

Dal punto di vista politico: è da tener pre
sente che l’Italia non potrebbe non parte
cipare ad  una nuova Organizzazione scienti
fica che si propone un program m a destinato 
ad inserire l’Europa nella pacifica competi
zione per il dominio dello spazio ed al qua
le partecipano tu tti i principali Paesi del
l'Europa occidentale (Germania, Regno Uni
to, Francia, Belgio, Paesi Bassi, Danimar
ca, Spagna, Svezia e Svizzera).

D’altra  parte, nella Convenzione viene 
espressamente riconosciuta la posizione pre
dominante dell’Italia, la cui partecipazione, 
al pari di quelle della Francia, della Ger
mania e dei Paesi Bassi, nella loro quali
tà  di S tati ove avrà sede un organo del- 
l'ESRO, sono condizioni indispensabili per 
l’en tra ta in vigore della costituenda Orga
nizzazione.

Le considerazioni di cui sopra, favorevoli 
ad una nostra adesione all’ESRO, rifletto
no il concorde avviso dei rappresentanti de
gli am bienti scientifici ed economici.
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DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare la Convenzione istituente 
l’Organizzazione Europea delle Ricerche spa
ziali (ESRO) firm ata a Parigi il 14 giugno 
1962, con Protocollo finanziario e Protocol
lo relativo al finanziamento per i prim i o t
to  anni.

Art. 2.

Piena ed in tera esecuzione è data alla 
Convenzione e ai Protocolli indicati nell'ar
ticolo precedente a decorrere dalla loro en
tra ta  in vigore, in conform ità all'articolo 21 
della Convenzione stessa.

Art. 3.

All’onere derivante dall'applicazione del
la presente legge di lire 545.000.000 per il 
periodo 1° luglio - 31 dicembre 1964 ed a 
quello di lire 1.644.500.000 per l'anno finan
ziario 1965 si provvede rispettivam ente:

m ediante corrispondente riduzione del 
fondo speciale iscritto al capitolo 580 dello 
stato  di previsione del Ministero del te
soro relativo al cennato periodo 1° luglio - 
31 dicembre 1964;

mediante corrispondente riduzione del 
fondo speciale iscritto  nello stato  di previ
sione del predetto Ministero destinato per 
l'anno finanziario 1965 a far fronte ad oneri 
dipendenti da provvedimenti legislativi in 
corso.

Il M inistro per il tesoro è autorizzato ad 
apportare, con propri decreti, le occorrenti 
variazioni di bilancio.
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CONVENTION

PORTANT CRÉATION D’UNE ORGANISATION EUROPÉENNE

d e  R e c h e r c h e s  s p a t i a l e s

Les E tats parties à la présente Convention,

Désireux d’établir, à des fins exclusivement pacifiques, une colla
boration européenne dans le domaine des recherches spatiales,

Considérant les propositions de la Comm ission préparatoire insti
tuée par l’Accord ouvert à la signature à Meyrin (Suisse) le premier 
décembre 1960,

Sont convenus de ce qui suit:

Article I 

Organisation

1. Il est institué par la présente Convention une Organisation Eu
ropéenne de Recherches spatiales, ci-après dénommée « l’Organisation ».

2. Les Membres de l’Organisation, ci-après dénommés « E tats mem
bres », sont les E tats qui signent et ratifient la présente Convention 
conformément à l’article XX ainsi que tous autres E tats pouvant y 
adhérer conformément à l ’article XXII.

3. Le siège de l’Organisation est fixé à Paris.

Article II  

But

L’Organisation a pour but d ’assurer et de développer, à des fins 
exclusivement pacifiques, la collaboration entre E tats européens dans 
le domaine de la recherche et de la technologie spatiales.

Article III

Inform ation et Données

1. Les résultats scientifiques des expériences accomplies avec l’aide 
de l'Organisation seront publiés ou rendus généralement accessibles de 
toute au tre façon. Après avoi été utilisées p a r les chercheurs respon
sables des expériences, les données dépouillées, résultant des expé
riences, seront la propriété de l’Organisation.

2. Sous réserve des droits d ’invention, les résultats techniques des 
activités de l’Organisation seront normalement publiés ou rendus géné
ralem ent accessibles de toute autre façon.

3. Les E tats membres faciliteront l’échange d ’inform ations scienti
fiques et techniques, étant entendu qu’aucun E tat membre ne sera tenu
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de com m uniquer une inf orm ation obtenue en dehors du cadre de l ’Organi
sation s’il estime une telle communication incompatible avec les exigen
ces de sa sécurité, les stipulations de ses accords avec des tiers ou «les 
conditions sous lesquelles il a lui-même acquis cette information.

Article IV 

Echanges de Personnes

Les E ta ts  membres faciliteront les échanges de spécialistes en ma
tière de recherche ou de technologie spatiales dans la mesure compatible 
avec l’application à toute personne des lois et règlements concernant 
l’entrée ou la résidence su r leur territoire, ainsi que la sortie de leur 
territoire.

Article V 

Programme et Activités

Pour réaliser ses objectifs, l’Organisation m et en oeuvre un pro
gramm e de recherches scientifiques e t d'activités techniques qui s ’y 
rapportent. Elle peut notamment:

a) étudier et construire des charges de fusées-sondes, des satel
lites et des sondes spatiales, portan t des appareils scientifiques fournis 
par les E tats membres ou par l’Organisation elle-même;

h) procurer des véhicules de lancement et se charger de leur 
lancement;

c) se charger de la réception, du rassemblement, du dépouille
ment et de l’analyse des données;

d ) contribuer aux travaux de recherche et de développement né
cessaires à son programme;

e) assurer et développer les contacts entre chercheurs et ingé
nieurs ainsi que les échanges et la form ation supérieure de spécialistes;

f ) diffuser des inform ations parm i les E tats membres;
g) collaborer avec les institutions scientifiques des E tats mem

bres et contribuer à la coordination de leurs efforts;
h) conclure des accords pour l’utilisation de bases de lancement 

de fusées et de satellites ainsi que d ’autres installations que les E tats 
membres ou d ’autres E tats pourront m ettre à sa disposition.

Article VI 

Installations

L’Organisation peut construire les installations nécessaires à l'exé
cution de son programm e et en assurer le fonctionnement. Pour faire 
face à ses besoins initiaux, elle construira et assurera le fonctionne
m ent des Etablissem ents suivants:

a) un Centre Européen de Technologie Spatiale pour entrepren
dre et faciliter les activités mentionnées à l’article V, a), ainsi que pour
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promouvoir la recherche technique d ’avant-garde e t l ’étude de pro
blèmes déterminés concernant les recherches spatiales, et y contribuer;

b) à proxim ité du Centre mentionné à l’alinéa a) ci-dessus, un 
laboratoire de recherches perm ettant de réaliser conjointem ent les pro
grammes de recherches que le Conseil, mentionné à l'article X, considé
rera  comme un minimum indispensable pour exécuter ou compléter les 
travaux scientifiques entrepris au sein des E tats membres;

c ) des installations pour le lancement de fusées-sondes;
d) un Centre de Données et des stations de localisation, de télé

mesure et de télécommande, possédant l’équipement nécessaire aux 
tâches mentionnées à l’article V, c).

Article VII

Lancements

1. Le programm e de l’Organisation com portera le lancement:
a) de fusées-sondes;
b ) de petits satellites en orbites proches de la Terre et de petites 

sondes spatiales;
c) de gros satellites et de grosses sondes spatiales.

2. iLe nombre des engins à lancer sera décidé par le Conseil de ma
nière à perm ettre l’exécution, dans une mesure raisonnable, d'expérien
ces d ’une réelle valeur scientifique préparées par les E ta ts membres 
ou par l'Organisation elle-même.

Article VIII 

Projets, spéciaux

Si un ou plusieurs E tats membres entreprennent, en dehors du plan 
de travail adopté par l'Organisation, mais dans le cadre de ses buts 
généraux, un pro jet pour la réalisation duquel le Conseil décide, à  la 
m ajorité des deux tiers des E tats membres, d 'accorder l’aide de l ’Orga
nisation ou de perm ettre l’usage de ses installations, le m ontant des 
dépenses supportées par l’Organisation sera rem boursé par l’E tat ou les 
E tats intéressés.

Article IX
Organes

L’Organisation com prend un Conseil et un Directeur Général assisté 
par un personnel.

Article X 

Le Conseil. — Composition

1. Le Conseil est composé de représentants des E tats membres. 
Chaque E tat membre est représenté p a r deux délégués au plus, qui 
peuvent être accompagnés de conseillers.
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Réunions

2. Le (Conseil se réunit au moins deux fois par an. Sauf décision 
contraire du Conseil, les réunions ont lieu au Siège de l’Organisation.

Bureau

3. Le Conseil élit pour un an un Président et deux VicenPrésidents 
dont le m andat est renouvelable m ais qui, toutefois, ne peuvent être 
réélus plus de deux fois consécutivement.

Compétence

4. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, le 
Conseil:

a) définit la ligne de conduite de l’Organisation en m atière scien
tifique, technique et administrative;

b ) arrête les programmes et les plans de travail annuels de l’Or
ganisation;

c) détermine tous les trois ans, par une décision unanime des 
E tats membres, le niveau des ressources qui devront être mises à la 
disposition de l’Organisation pendant la période triennale suivante;

d) détermine à titre  provisoire tous les trois ans, par une déci
sion unanime des E tats membres, le niveau des ressources pour la 
période triennale postérieure à la prochaine période triennale;

é) adopte le budget annuel de l'Organisation, à la m ajorité des 
deux tiers des E tats membres et en conformité avec les décisions prises 
en vertu de l’article III du Protocole financier annexé à la présente Con
vention;

/) arrête les dispositions financières de l'Organisation à la m ajo
rité des deux tiers des E tats membres;

g) suit les dépenses et approuve et publie les comptes annuels 
contrôlés de l'Organisation;

h) arrête le Règlement du Personnel à la m ajorité des deux tiers 
des E tats membres et décide, à la même m ajorité, des effectifs du p e r
sonnel, dans les limites du budget approuvé;

i) publie un  rapport annuel;
/) arrête  les règles détaillées d'application relatives à l'article III;
k) décide de l'admission de nouveaux E tats membres conformé

m ent aux dispositions de ll'article XXII e t des m esures à prendre con
form ém ent aux dispositions de l'article XVII en cas de dénonciation de 
la Convention par un E ta t membre;

l) prend toute décision concernant la coopération avec les Orga
nisations, Gouvernements et Institutions mentionnés à l’article XIII;

m) prend toute m esure nécessaire à l 'accompl i s semen t des buts 
de l'Organisation dans le cadre de la présente Convention.
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Règles de Vote

5. a) Chaque E tat membre dispose d ’une voix au Conseil.
b) Un E tat membre n ’a pas droit de vote au Conseil si le mon

tan t des contributions arriérées qu ’il doit à l’Organisation dépasse le 
m ontant des contributions dues par lui pour l’exercice financier courant 
et l’exercice précédent.

c) La présence de délégués de la m ajorité des E tats membres 
est nécessaire pour que le Conseil délibère valablement.

d) Sauf dispositions contraires de la présente Convention, les 
décisions du Conseil sont prises à la m ajorité simple des E tats membres 
représentés et votants.

e) Au cours de la huitième année d ’existence de l’Organisation, 
le Conseil examinera les règles de vote stipulées au paragraphe 4, c) et
d ) du présent article et pourra, par une décision unanime des Etats 
membres, recom m ander un amendement de ces règles en tenant compte 
des circonstances et à la lumière de l ’expérience acquise.

Règlement intérieur

6. Le Conseil arrête son règlement intérieur, sous réserve des dis
positions de la présente Convention.

Organes subsidiaires

7. Le Conseil peut créer les organes subsidiaires nécessaires à l’ac
complissement des buts de l’Organisation. Le Conseil décide de la 
création de tels organes et en définit les attributions à la m ajorité des 
deux tiers des E tats membres.

Article XI

Directeur Général et Direction Centrale

1. a) Le Conseil nomme un Directeur Général à la m ajorité des 
deux tiers des E tats membres, pour une période déterminée, et il peut 
m ettre fin à son m andat à la même m ajorité.

b ) Le Directeur Général est le fonctionnaire exécutif supérieur 
de l'Organisation et la représente dans tous ses actes. Tous les E tab lis
sements de l’Organisation sont placés sous son autorité. Pour l’admi
nistration financière de l’Organisation, il se conforme aux dispositions 
du Protocole Financier annexé à la présente Convention. Il soumet un 
rapport annuel au Conseil et prend part aux réunions sans droit de vote.

c) Le Conseil peut différer la nom ination du Directeur Général 
aussi longtemps qu’il le juge nécessaire après l’entrée en vigueur de la 
Convention ou en cas de vacance ultérieure. Le Conseil désigne alors

2.
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une personne qui agit aux lieu et place du Directeur Général et dont il 
détermine les pouvoirs et les responsabilités.

2. Le Directeur Général est assisté du personnel scientifique, tech
nique, adm inistratif et de secrétariat jugé nécessaire et autorisé par le 
Conseil.

3. Le personnel est engagé et licencié par le Conseil sur la proposi
tion du Directeur Général. Le recrutem ent du  personnel s’effectue 
sur la base de la compétence personnelle, en tenant compte d ’une ré
partition  adéquate des postes entre les ressortissants des E tats mem
bres. Les engagements et licenciements effectués par le Conseil requiè
ren t une m ajorité des deux tiers des E tats membres. Le Conseil peut, à 
la même majorité, déléguer au Directeur Général des pouvoirs pour 
l’engagement et le licenciement. Les engagements son effectués et pren
nent fin conformément au règlement du personnel adopté p a r le Con
seil. Les chercheurs qui ne font pas partie  du personnel régulier de 
l ’Organisation sont placés sous l’autorité du Directeur Général et sou
mis à toutes règles générales arrêtées par le Conseil.

4. Les responsabilités du Directeur Général et des membres du per
sonnel envers l’Organisation sont de caractère exclusivement interna
tional. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils ne doivent deman
der, ni recevoir d ’instructions d’aucun Gouvernement, ni d ’aucune auto
rité  étrangère à l’Organisation. Les E tats membres sont tenus de res
pecter le caractère international des responsabilités du Directeur Gé
néral et des membres du personnel et de ne pas chercher à les influen
cer dans l’accomplissement de leurs devoirs.

Article XII 

Contributions financières

1. Chaque E tat membre contribue aux dépenses d ’immobilisation 
ainsi qu'aux dépenses courantes de fonctionnement de l’Organisation:

a) pour la période se term inant le trente-et-un décembre du deu
xième exercice financier complet, conformément au Protocole Finan
cier annexé à la présente Convention;

b) ultérieurem ent, conformément à un barèm e établi tous les 
trois ans par le Conseil, à la m ajorité des deux tiers des E tats membres, 
sur la base de la moyenne du revenu national net, au coût des facteurs, 
de chaque E ta t membre pendant les trois années les plus récentes pour 
lesquelles il existe des statistiques. Toutefois,

0  aucun E ta t membre ne sera tenu de payer des contributions 
dépassant vingt-cinq pour cent du m ontant total des contributions fi
xées par le Conseil pour couvrir les frais du programme;

ii) le iConseil peut décider, à la m ajorité des deux tiers des E tats 
membres, de réduire tem porairem ent la contribution d ’un  E tat mem
bre en raison de circonstances spéciales. Lorsque le revenu annuel par 
tête d 'habitant d ’un E tat membre sera inférieur à une certaine somme, 
fixée par le Conseil à la même majorité, ceci sera notam m ent considé
ré comme une circonstance spéciale au sens de la présente disposition.
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2. a) Tout Etat, «qui deviendra partie  à la présente Convention 
après le trente-et-un décembre suivant son entrée en vigueur, sera tenu 
de verser, outre sa contribution aux dépenses futures d 'immobilisation 
et aux ■ dépenses courantes de fonctionnement, une contribution spé
ciale aux dépenses d'immobilisations précédemment encourues par l'Orga
nisation. Le m ontant de cette contribution spéciale sera fixé par le Con
seil à  la m ajorité des deux tiers des E tats membres;

b ) les contributions versées conformément aux dispositions de 
l’alinéa a) ci-dessus serviront à dim inuer les contributions des autres 
E tats membres, à moins que le Conseil ne décide, à la m ajorité des 
deux tiers des E tats membres, de leur donner ime autre affectation.

3. Les contributions dues en vertu du présent article doivent être 
versées conformément au Protocole Financier annexé à la présente 
Convention.

4. Le Directeur Général peut, sous réserve des directives éventuel
les du Conseil, accepter des dons et legs faits à l'Organisation, s’ils ne 
font pas l'objet de conditions incompatibles avec les buts de l'Orga
nisation.

Article XIII

Coopération

L’Organisation peut, sur décision du Conseil prise à l'unanimité, 
coopérer avec d 'autres Organisations ou Institutions internationales, 
ou avec les Gouvernements, Organisations ou Institutions d 'E tats non 
membres.

Article XIV

Sta tu t juridique et privilèges

1. L'Organisation a la personnalité juridique.

2. Le sta tu t juridique et les privilèges et immunités de l'Organisa
tion, de ses agents et des représentants des E tats membres seront dé
finis par un Protocole à conclure entre les E tats membres.

3. Des accords concernant le Siège de l'Organisation et les Etablis
sements de l'Organisation à créer conformément aux dispositions de 
l'article Vil seront conclus entre l'Organisation et les E tats membres sur 
le territoire desquels se trouveront ledit Siège et lesdits Etablissements.

Article XV 

Amendements

1. Le (Conseil peut recom m ander aux E tats membres des am en
dements à la présente Convention. Tout E tat membre désireux de p ro 
poser un  am endement le notifie au Directeur Général. Le Directeur Gé
néral informe les E tats membres de l'am endement ainsi notifié trois 
mois au moins avant son examen par le Conseil.
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2. Les amendements recommandés par le Conseil doivent être ac
ceptés par écrit par les E tats membres. Ils entrent en vigueur trente 
jours après réception par le Gouvernement français des déclarations 
d'acceptation de tous les E tats membres. Le Gouvernement français in
forme les E tats membres de la date à laquelle les amendements en
tren t en vigueur.

3. Le Conseil peut, par une décision prise à l ’unanim ité des Etats 
membres, am ender le Protocole Financier annexé à la présente Conven
tion, à condition qu'un tel amendement ne soit pas en contradiction 
avec les dispositions de la Convention. Ces amendements entrent en 
vigueur à une date décidée à l’unanim ité par le Conseil. Le Directeur 
Général informe les E tats membres des amendements ainsi adoptés et 
de la date de leur entrée en vigueur. Le barème figurant à l’Annexe au 
Protocole Financier ne peut être amendé qu’en conformité avec les ba
ses de calcul des contributions spécifiées à l'article XII, 1, b).

Article XVI 

Différends

Tout différend au sujet de l'in terprétation ou de l'application de 
la présente Convention, qui ne pourra être réglé par l'entrem ise du 
Conseil, sera soumis à la Cour Internationale de Justice, à moins que 
les E tats membres intéressés n'acceptent d’un commun accord un au
tre  mode de règlement.

Article XVII

Dénonciation

1. A l’expiration d ’un délai de six ans à com pter de son entrée en 
vigueur, la présente Convention pourra être dénoncée par tout E tat 
membre par une notification au Gouvernement français qui la noti
fiera au Directeur Général. La dénonciation prend effet à la fin de l'e
xercice financier suivant l'année au cours de laquelle elle a été notifiée.

2, Un E tat membre dénonçant la Convention devra indemniser 
l’Organisation pour toute perte de biens sur son territoire, à moins 
qu’un accord spécial ne puisse être conclu assurant à l’Organisation 
l’usage de ces biens.

Article XVIII 

Inexécution des obligations

Tout E tat m em bre qui ne rem plit pas les obligations découlant 
de la présente Convention cesse d 'être Membre de l’Organisation à la 
suite d ’une décision du Conseil prise à la m ajorité des deux tiers des 
E tats membres. Les dispositions de l’article XVII, 2 sont applicables 
dans ce cas.
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Article XIX

Dissolution

1. L'Organisation sera dissoute si le nombre des E tats membres se 
réduit à moins de cinq. Elle pourra être dissoute à tout moment par 
accord des E tats membres.

2. En cas de dissolution, le Conseil désignera un organe de liqui
dation qui tra itera  avec les E tats sur le territoire desquels le Siège et 
les Etablissem ents de l ’Organisation se trouveront à ce moment. La 
personnalité juridique de l’Organisation subsistera pour les besoins de 
la liquidation.

3. L ’actif sera réparti entre les E tats membres de l'Organisation 
au mom ent de la dissolution au p rorata  des contributions effectivement 
versées par eux depuis qu’ils sont parties à la présente Convention. S’il 
existe un passif, celui-ci sera pris en charge par ces mêmes E tats au 
p rorata des contributions fixées pour l’exercice financier en cours.

Article XX 

Signature et ratification

1. La présente Convention et le Protocole Financier annexé qui en 
fait partie intégrante seront ouverts ju squ’au trente-et-un décembre 
1962 à la signature des E tats parties à l’Accord conclu à iMeyrin le p re 
mier décembre I960.

2. La présente Convention et le Protocole Financier annexé seront 
soumis à ratification et les instrum ents de ratification seront déposés 
auprès du Gouvernement français.

3. En attendant le dépôt de leurs instrum ents de ratification, les 
E tats signataires peuvent se faire représenter aux réunions du Conseil 
et participer à ses travaux, sans droit de vote, jusqu’au trente-et-un dé
cembre 1963.

Article XXI 

Entrée en vigueur

1. La présente (Convention et le Protocole Financier annexé entre
ront en vigueur lorsque six E tats auront ratifié ces instrum ents, à con
dition:

a) que le total de leurs contributions selon le barèm e figurant 
à l’Annexe au Protocole Financier atteigne au moins soixante-quinze 
pour cent; et

b ) que la France et tous les E tats sur le territoire desquels il 
aura été décidé d ’installer les établissements créés conformément aux 
dispositions de l’article VI figurent parm i ces six Etats, à moins que des
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accords spéciaux garantissant le fonctionnement de ces établissements 
ne soient conclus.

2. Pour tout autre E tat signataire ou adhérent, la Convention et le 
Protocole Financier annexé entreront en vigueur à la date du dépôt de 
son instrum ent de ratification ou d'adhésion.

Article XXII 

Adhésion

1. A p a rtir  du prem ier janvier suivant l'entrée an vigueur de lia 
présente Convention, tout E tat non signataire pourra adhérer à la 
Convention et au Protocole Financier y annexé à la suite d ’une décision 
du Conseil statuant à l'unanimité des E tats membres.

2. Un Etat, désireux d 'adhérer à l'Organisation, le notifie au Direc
teur Général, qui informe les E tats membres de cette demande au 
moins trois mois avant que celle-ci soit soumise au Conseil pour dé
cision.

3. Les instrum ents d'adhésion seront déposés auprès du Gouver
nem ent français.

Article XXIII 

Notification

1. Le Gouvernement français notifiera à tous les E tats signataires 
et adhérents le dépôt de chaque instrum ent de ratification ou d'adhé
sion et à tous les E tats signataires l'entrée en vigueur de la présente 
Convention.

2. Le Directeur Général de l'Organisation informe les E tats mem
bres chaque fois qu’un E tat membre 'dénonce «la Convention aux ter
mes de l’article XVII, ou cesse d ’y être partie aux term es de l’article 
XVIII.

Article XXIV

Enregistrement

Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, le Gouvernement 
français la fera enregistrer auprès du Secrétaire Général de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des 
Nations Unies.

E n f o i  d e  q u o i, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés 
à cet effet, ont signé la présente Convention.

FAIT à Paris, ce quatorze juin mil neuf cent soixante deux, dans 
les langues anglaise e t française, les deux textes faisant également 
foi, en un exemplaire unique qui sera déposé dans les archives du Gou-
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vernement français, lequel en délivrera des copies certifiées conformes
à tous les E tats signataires ou adhérents.

Pour ta République Fédérale d'Allemagne:
B l a n k e n h o r n

Pour la République d ’Autriche:

Pour le Royaume de Belgique:
Baron J a sp a r

Pour le Royaume du Danemark'.

Pour l’Espagne:
iM. Jo sé  de  Areilza

Pour la République Française:
Ga st o n  iPa l e w sk i

Pour la République Italienne:
M a n l io  B rosio

Pour le Royaume de Norvège:

Pour le Royaume des Pays-Bas:
J. W. B e y e n

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord: 
A n t h o n y  R u m b o ld

Pour le Royaume de Suède:
L. H u l t h e n

Pour la Confédération Suisse :
C a m p ic h e  
M. Golay
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p r o t o c o l e  f in a n c i e r

ANNEXE A LA CONVENTION PORTANT CREATION D'UNE ORGANISATION 

EUROPEENNE DE RECHERCHES SPATIALES

Les E tats parties à ce Protocole,
(Parties à la Convention portan t création d'une Organisation Euro

péenne de Recherches Spatiales, ci-dessous dénommées respectivement 
« la Convention » et l’« Organisation », signée à Paris, le 14 juin 1962,

Désireux d ’arrêter les dispositions relatives à l'adm inistration finan
cière de ladite Organisation,

Sont convenus de ce qui suit:

Article I

Budget

1. L’exercice financier de l’Organisation court du premier janvier 
jusqu’au trente-et-un décembre.

2. iLe Directeur Général envoie aux E tats membres, au plus tard  le 
prem ier septembre de chaque année et compte tenu des dispositions 
de l’article III, un projet de budget pour l’exercice financier suivant.

3. Le pro jet de budget est examiné par le Comité Administratif et 
Financier créé en application de l'article IV du présent Protocole et 
transm is ensuite au Conseil avec le rapport de ce Comité.

4. Le Conseil adopte le budget avant le début de chaque exercice 
financier.

5. Les prévisions de recettes et de dépenses sont groupées par cha
pitres. Les virements d ’un chapitre à l'autre sont interdits sauf auto
risation du Comité Administratif et Financier.

Article II

Budget révisé

Si les circonstances l’exigent, le Conseil peut demander au Direc
teur Général de présenter un budget révisé.

Aucune décision entraînant des dépenses supplémentaires ne sera 
tenue pour approuvée par le Conseil tan t que celui-ci n ’aura pas donné 
son accord aux prévisions de dépenses nouvelles présentées par le Di
recteur Général.

Article III 

Prévision à long terme

1. Aussitôt que possible après l’entrée en vigueur de la Convention, 
le Conseil, statuant à la m ajorité des deux tiers des E tats membres, dé
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term inera le niveau des dépenses pour chacun des exercices financiers 
de la prem ière période triennale dans la limite du m ontant global adop
té pour cette période.

2. Pour les périodes triennales suivantes, le Conseil, sta tuant à la 
même m ajorité, déterminera, au cours de l'année précédant chaque pé
riode, le niveau des dépenses pour chaque exercice financier dans la 
limite du chiffre fixé conformément aux dispositions de l’article X, 4, c 
de la Convention.

Article IV 

Comité Adm inistratif et Financier

Le Conseil créera un Comité Administratif et Financier, composé 
de représentants de tous les E tats membres afin, notamment, de rem
p lir les fonotioins définies par le Règlement Financier de l ’Organisation.

Article V 

Contributions

1. Pour la période commençant à la date de l'entrée en vigueur de 
la Convention et prenant fin le trente-et-un décembre suivant, le Con
seil prendra des dispositions budgétaires provisoires, et les dépenses 
seront couvertes par des contributions des Etats membres, fixées con
formém ent à la section 1 de l'Annexe au présent Protocole.

2. Pour les deux exercices financiers suivants, les dépenses budgé
taires autorisées seront couvertes par des contributions proportionnel
les aux pourcentages indiqués à la section 2 de l'Annexe au présent Pro
tocole.

3. Ultérieurement, les dépenses autorisées par le Conseil seront 
couvertes par des contributions qui seront réparties conformément à 
l’article XII, 1, & de la Convention.

4. Si un E tat dont le nom ne figure pas dans la liste annexée au 
présent Protocole devient partie à la Convention après le trente-et-un 
décembre suivant la date de l'entrée en vigueur de la Convention, il se
ra procédé à une nouvelle répartition  des contributions des E tats mem
bres sur la base des statistiques de revenu national relatives aux mê
mes années de référence que pour le barèm e existant, et le nouveau ba
rème prendra effet à une date qui sera fixée par le Conseil. Des rem 
boursements seront effectués, le cas échéant, afin que les contributions 
versées par tous îles Etats membres pour l'exercice financier en cours 
soient conformes à la décision du Conseil.

5. a) Le Comité Adm inistratif et Financier détermine, après con
sultation du Directeur Général, les modalités de paiement des con tri
butions propres à  assurer la trésorerie de l'Organisation.

b ) Le Directeur Général communique ensuite aux E tats mem
bres le m ontant de leurs contributions et les dates auxquelles les verse
ments doivent être effectués.
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Article Vii
Monnaie de paiement des contributions

1. Le budget de l’Organisation est exprimé en unités de compte 
définies par un poids de 0,888167088 grammes d’or fin.

2. Chaque E tat membre verse, en principe, le m ontant de sa con
tribution dans sa propre monnaie. Toutefois, si le Directeur Général 
le demande, conformément aux dispositions de l’article V, 5, il devra 
payer tou t ou partie de cette contribution on toute monnaie dont l ’Or
ganisation aura besoin pour accomplir ses tâches.

Article VII 

Fonds de roulement

Le Conseil peut, par décision unanime des E tats membres, insti
tuer un fonds de roulement.

Article VIII 
Comptes et vérification

1. Le Directeur Général fait établir un compte exact de toutes les 
recettes et dépenses.

2. Les comptes de l’ensemble des recettes et des dépenses sont exa
minés par une Commission de vérification des comptes. Le Conseil 
désigne à la m ajorité des deux tiers les E tats membres, qui, par rotation 
sur une base équitable, seront invités à nomm er si possible parm i les 
fonctionnaires de rang élevé de leur pays, des commissaires aux com p
tes, et nomme, parm i ceux-ci, à la même m ajorité et pour une période 
ne dépassant pas trois ans, le Président de la Commission.

3. La vérification, qui a lieu sur pièces et au besoin sur place, a 
pour objet de vérifier que les dépenses sont conformes aux prévisions 
budgétaires et de constater la légalité et la régularité des écritures. La 
Commission fait également rapport sur la gestion économique des res
sources financières de l’Organisation. Après la clôture de chaque exer
cice, la Commission de vérification des comptes établit un rapport 
qu'elle adopte à la m ajorité et transm et ensuite au Conseil.

4. La Commission de vérification des comptes accomplit, en outre, 
toutes autres fonctions prescrites par le Règlement Financier approu
vé par le Conseil.

5. Le Directeur Général fournit aux Commissaires aux comptes 
toute inform ation et assistance dont ils peuvent avoir besoin pour s’ac
quitter de leur tâche.

En f o i  d e  q u o i, les plénipotentiaires soussignés, dûm ent autorisés 
à cet effet, ont signé le présent Protocole.

(FAIT à Paris, ce quatorze juin mil neuf cent soixante deux, dans 
les langues anglaise et française, les deux textes faisant également foi, 
en un exemplaire unique qui sera déposé dans les archives du Gouver
nement français, qui délivrera des copies certifiées conformes à tous les 
E tats signataires ou adhérents.
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ANNEXE

1. Co n t r i b u t i o n s  p o u r  l a  p é r i o d e  p r e n a n t  f i n  l e  t r e n t e -e t -u n  d é c e m b r e

SUIVANT l 'e n t r é e  EN VIGUEUR DE LA CONVENTION

a) Les E ta ts qui seront parties à la Convention à la date de son en
trée en vigueur, et ceux qui pourront en devenir parties au cours de la 
période qui prendra fin le trente-et-un décembre suivant, supporteront 
ensemble la totalité des dépenses prévues par les arrangem ents budgé
taires provisoires que le Conseil pourra adopter conformément à l 'a r 
ticle V, 1 du présente Protocole.

b) Les contributions des Etats, qui seront parties à la Conven
tion lorsque le Conseil adoptera pour la prem ière fois de tels arrange
ments budgétaires provisoires, seront réparties, à titre  provisoire, con
form ém ent à l'article V, 2 du présent Protocole, sous réserve des dispo
sitions de l’article XII, 1, b de la Convention.

c) Les contributions des E tats qui deviendront parties à la Con
vention lorsque des arrangem ents budgétaires provisoires auront «déjà 
été pris, m ais avant le trente-et-un décembre suivant, seront fixées à titre 
provisoire de telle sorte que les contributions de tous les E tats membres 
restent proportionnelles aux pourcentages indiqués à la  Section 2 de la 
présente Annexe. Ces contributions serviront soit, comme il est prévu 
à l’alinéa .d) ci-dessous, à rem bourser ultérieurem ent une partie  des 
contributions provisoires antérieurem ent versées par les autres E tats 
membres, soit à couvrir de nouvelles allocations budgétaires approu
vées par le Conseil au cours de cette période.

d ) La répartition définitive des contributions pour la période qui 
prendra fin le trente-et-un décembre suivant l'entrée en vigueur de la 
Convention, entre les E ta ts qui seront devenus parties à la Convention 
à cette date, sera effectuée rétroactivem ent sur la base du budget total 
de la période écoulée, comme si tous ces E tats avaient été parties à la 
Convention au m om ent de son entrée en vigueur. Toute somme, versée 
par un E ta t membre en plus du m ontant ainsi fixé rétroactivement, 
sera portée à son crédit.

e) Si tous les E tats mentionnés au tableau de la Section 2 de la 
présente Annexe sont devenus parties à la Convention avant le trente- 
et-un décembre suivant son entrée en vigueur, les taux de leurs contri
butions pour la période écoulée seront ceux qui sont indiqués sur ce 
tableau.
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2 . B a s e  p o u r  l e  c a l c u l  d e s  c o n t r i b u t i o n s  d u r a n t  l a  p é r i o d e  m e n t i o n n é e  

à  l ’a r t i c l e  V, 1 e t  2  d u  p r é s e n t  P r o t o c o l e

Pourcentages

Autriche 1,99
Belgique 4,21
Danemark 2,10
Espagne 2,53
France 1-8,22
Italie  10,64
■Norvège 1,60
Pays-Bas 4,04
République Fédérale d'Allemagne 21,48
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d ’Irlande du Nord 25,00 
'Suède 4,92
Suisse 3,27

T o t a l  100,00

Pour la République Fédérale d ’Allemagne:
B l a n k e n h o r n

Pour la République d ’Autriche:

Pour le Royaume de Belgique:
B a r o n  J a s p a r

Pour le Royaume du Danemark:

Pour l’Espagne:
J o s é  M . d e  A r e i l z a

Pour la République Française:
G a s t o n  P a l e w s k i

Pour la République Italienne:
M a n l i o  B r o s io

Pour le Royaume de Norvège:

Pour le Royaume des Pays-Bas:
J. W. B e y e n

Pour le Royaume-Uni de. Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord: 
A n t h o n y  R u m b o l d

Pour le Royaume de Suède:
L. H u l t h e n

Pour la Confédération Suisse: 
iCa m p i c h e  

M . G o l a y
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PROTOCOLE

RELATIF AU FINANCEMENT DE L'ORGANISATION EUROPÉENNE DE RECHERCHES

SPATIALES PENDANT LES H U IT  PREMIÈRES ANNÉES DE SON EXISTENCE

Les E tats Parties au présent Protocole,
Parties à la Convention portan t création d ’une Organisation E u ro 

péenne de Recherches Spatiales, ci-dessous dénommées respectivement 
«•la Convention» et «l'O rganisation», signée à Paris le 14 juin 1962,

Sont convenus de ce qui suit:

1. Les dépenses de l’Organisation pendant les huit premières an
nées suivant l’entrée en vigueur de la Convention ne devront pas dé
passer trois cent six millions d ’unités de compte (aux niveaux de prix 
pratiqués à la date de la signature du présent Protocole) sous réserve 
que le Conseil, mentionné à l'article X de la Convention, pourra  p a r dé
cision unanime de tous les E tats membres, prise lors de la déterm ination 
des niveaux de ressources effectuée tous les trois ans conformément 
aux dispositions de l'article X, 4, c et d de la Convention modifier ce 
chiffre à la lumière de changements im portants intervenus dans le do
maine scientifique ou technologique.

2. L'Organisation établira son program m e dans la limite de dé
penses fixée au paragraphe 1 du présent Protocole.

3. Les E tats Parties au présent Protocole devront être prêts à m et
tre à la disposition de l’Organisation pendant la première période de 
trois ans qui suivra l'entrée en vigueur de la Convention une somme ne 
dépassant pas soixante dix-huit millions d ’unités de compte et, sous ré
serve de la déterm ination définitive effectuée conformément aüx dispo
sitions de l’article X, 4, c de la Convention, à m ettre à la disposition 
de l’Organisation pendant la deuxième période de trois ans à com pter 
de la date de l'entrée en vigueur de la Convention une somme ne dé
passant pas cent vingt-deux millions d'unités de compte.

4. Le présent Protocole sera ouvert à la signature des E tats ayant 
signé la Convention. Il sera soumis à ratification.

5. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de l'entrée en 
vigueur de la Convention, sous réserve que les conditions d 'entrée en 
vigueur de la Convention, définies à l'article XXI de celle-ci, soient éga
lement remplies à l ’égard du présent Protocole.

En f o i  d e  q u o i  les plénipotentiaires soussignés, dûm ent autorisés 
à cet effet par leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Protocole.

FAIT à Paris, ce quatorze juin mil neuf cent soixante deux, dans 
les langues anglaise et française, les deux textes faisant également foi, 
en un exemplaire unique qui sera déposé dans les archives du Gou-
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vernement français, lequel délivrera des copies certifiées conformes à
tous les autres E tats signataires ou adhérents.

Pour la République Fédérale d ’Allemagne:
B l a n k e n h o r n

Pour la République d ’Autriche:

Pour le Royaume de Belgique:
Baron J a s p a r

Pour le Royaume du Danemark:

Pour l’Espagne:
J o s é  M . d e  A r e il z a

Pour la République Française:
G a s t o n  P a l e w s k i

Pour la République Italienne:
M a n l i o  B r o s io

Pour le Royaume de Norvège:

Pour le Royaume des Pays-Bas:
J. W . B e y e n

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord : 
A n t h o n y  R u m b o l d

Pour le Royaume de Suède:
L. H u l t h e n

Pour la Confédération Suisse:
C a m p i c h e  

M. G o l a y



Atti Parlamentari —  23 — Senato della Repubblica  —  886

LEGISLATURA IV - 1963-64 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

ACTE FINAL

DE LA CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES POUR L’INSTITUTION D’UNE  

ORGANISATION EUROPÉENNE DE RECHERCHES SPATIALES

1. La Conférence Intergouvem em entale pour les Recherches S pa
tiales, qui a eu lieu du 28 novembre au 1er décembre 1960 à Meyrin 
(Suisse), a institué une Commission Préparatoire chargée d 'étudier les 
possibilités de créer une Organisation Européenne de collaboration dans 
le domaine des recherches spatiales. L'Accord portant création de cette 
Commission a été signé le 1er décembre 1960.

En vue de la convocation d 'une Conférence de Plénipotentiaires, 
la Commission devait élaborer et soum ettre aux E tats membres un 
pro jet de Convention portan t création d'une Organisation Européenne 
de Recherches Spatiales ainsi que d 'autres documents mentionnés à 
l'article 4 de l'Accord de Meyrin.

Les documents susdits ont été adoptés par la Commission P répa
rato ire lors de ses 4e et 5e sessions, qui ont eu lieu respectivement à 
Paris les 21, 22 et 23 février 1962 et à Rome les 10 et 11 mai 1962. Une 
invitation du Gouvernement français de réunir à Paris la Conférence 
de Plénipotentiaires a été acceptée.

2. La Conférence de Plénipotentiaires pour l'institution d'une Or
ganisation Européenne de Recherches Spatiales s’est réunie au Minis
tère des Affaires Etrangères, à Paris (France), le 14 ju in  1962.

3. Les Gouvernements des E tats suivants étaient représentés par 
des délégués: Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, France, Italie, 
Pays-Bas, République Fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d 'Irlande du Nord, Suède, Suisse.

Le Gouvernement de Norvège était représenté par un observateur.

4. La Conférence a constitué son Bureau comme suit:
Président; M. G. P a le w s k i  (France).
Vice-Présidents: MM. S. C a m p ic h e  (Suisse) et L. H u l t h e n  (Suède).
Secrétaire: M. P. A u g e r  (secrétaire exécutif de la Commission 

préparatoire).

5. La Conférence a constitué une Commission de vérification des 
pouvoirs composée de MM. F. J. V a l l a u r e  (Espagne), président, A. Am - 
b r o s in i  (Italie) et M. B e y e n  (Pays-Bas).

6. La Conférence a entendu un rapport verbal sur les travaux de 
la Commission Préparatoire, présenté par le Président Sir Harrie M a s se y .

7. Sur la base de délibérations de la Commission Préparatoire, rap
portées dans les comptes rendus analytiques de ses réunions, la  Confé
rence a  adopté les Résolutions n° 1 à 11, dont le texte est jo int au présent 
Acte Final.
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8. (La Conférence a adopté les instrum ents suivants:

— Convention portan t création d ’une Organisation Européenne 
de Recherches Spatiales;

— Protocole Financier annexé à la Convention portan t création 
d ’une Organisation Européenne de Recherches Spatiales;

— Protocole relatif au financement de l ’Organisation Européenne 
de Recherches Spatiales pendant les huit premières années de son 
existence.

9. Le délégué autrichien a déclaré que son Gouvernement, tenant 
compte d ’autres engagements contractuels, com prend que les articles 
V, VI et VII de la présente Convention doivent être interprétés dans le 
sens que l’établissement d ’installations pour le lancement de fusées et 
satellites, de même que le lancement de tels engins du territoire d’une 
partie  contractante, ne pourront se faire qu'avec l'accord exprès de 
cette partie contractante.

10. Cette Convention et ces Protocoles qui sont soumis à ratifica
tion, ont été ouverts à la signature le 14 juin 1962 à 17 heures. Confor
mément aux dispositions de l ’article XX de la Convention, ces in s tru 
ments seront déposés auprès du Gouvernement français et resteront 
ouverts à la signature à Paris jusqu 'au 31 décembre 1962.

En f o i  d e  q u o i , les plénipotentiaires soussignés ont signé le présent 
Acte Final.

FAIT à Paris, ce quatorzième jour de juin 1962,

dans les langues anglaise et française, les deux textes faisant 
également foi, en un exemplaire unique qui sera déposé dans les archi
ves du Gouvernement français, lequel en délivrera des copies certifiées 
conformes à tous les E ta ts signataires ou adhérents.

Pour la République Fédérale d'Allemagne:
B l a n k e n h q r n

Pour la République d ’Autriche:
F u c h s

Pour le Royaume de Belgique:
Baron J a s p a r

Pour le Royaume du Danemark:
O t t o  O b l i n g

Pour l’Espagne:
J o s é  M . d e  A r e i l z a

Pour la République Française:
G a s t o n  P a l e w s k i

Pour la République Italienne:
M a n l i o  B r o s io
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Pour le Royaume de Norvège;

Pour le Royaume des Pays-Bas:
J. W. B e y e n

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du N ord: 
A n t h o n y  R u m b o l d

Pour le Royaume de Suède:
L . H u l t h e n

Pour la Confédération Suisse;
C a m p i c h e  

M. G o l a y
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RESOLUTIONS

I

E n ce qui concerne l’emplacement des Etablissem ents visés à  l’ar
ticle VI de la Convention, la Conférence décide que:

1. a) le Centre Européen de Technologie Spatiale sera installé à 
Delft (Pays-Bas);

b ) le Centre de Données sera installé à Darm stadt (République 
Fédérale d ’Allemagne);

c) la base septentrionale de lancement de fusées-sondes sera ins
tallée à  Kiruna (Suède);

d) un laboratoire sera installé en Italie.

2. Il appartiendra au  Conseil de l’Organisation de prendre des dé
cisions au sujet de la dimension et du champ d ’activités du laboratoire.

3. E n  conséquence, les E tats membres visés à la prem ière ligne 
de l'article XXI, 1, b de la Convention sont: l'Italie, des Pays-Bas, da Suède 
et la République Fédérale d’Allemagne.

II

La Conférence recommande que l’Organisation se propose comme 
but à atteindre au cours de ses huit prem ières années d ’existence:

a) le lancement vertical de fusées-sondes de types variés, équi
pées d’appareils scientifiques financés principalem ent sur le plan natio
nal, à une cadence croissante de manière à atteindre, lors de la troisième 
année d ’existence de l’Organisation, un régime annuel équivalent à en
viron 65 véhicules de dimension moyenne;

b) à p a rtir  de la quatrièm e année d ’existence de l’Organisation, 
mise en orbite proche de la terre, chaque année, de deux petits satellites 
(dont la charge peut atteindre environ 200 kilogrammes) équipés d ’ap
pareils scientifiques financés principalement sur le plan national;

c) à partir de la sixième année d ’existence de l'Organisation, lan
cement réussi de deux grands satellites ou sondes spatiales (nécessi
tan t de puissants véhicules de lancement) équipés d ’appareils scienti
fiques.

III

La Conférence prie la Commission Préparatoire Européenne de Re
cherches Spatiales de désigner, en temps utile, la personne qui sera 
chargée:

a) de convoquer, à Paris, dans un délai maximum de trois mois 
à partir  de l’entrée en vigueur de la Convention, la première session du 
Conseil de l’Organisation Européenne de Recherches Spatiales, d ’en pré-
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parer l'ordre du jour provisoire et de prendre toutes mesures utiles 
pour la préparation de cette réunion;

b) d’assurer le transfert des biens de la Commission Préparatoi
re Européenne de Recherches Spatiales à l’Organisation Européenne de 
Recherches Spatiales.

IV

iLa Conférence prie la Commission Préparatoire Européenne de 
Recherches Spatiales de:

a) préparer les projets d'accords, prévus à l'article XIV de la 
Convention, entre l’Organisation et les E tats sur le territo ire desquels 
seront situés le Siège et les Etablissements de l'Organisation, afin que 
la conclusion desdits accords puisse intervenir dans le plus bref délai 
possible après l’entrée en vigueur de la Convention;

b) prendre des mesures en vue du recrutem ent et de la form a
tion du personnel de l’Organisation;

c) élaborer, en étroite coopération avec les autorités compéten
tes des E tats membres intéressés, des études et des plains détaillés 
concernant l’im plantation, les bâtim ents et l'équipement de la Direction 
centrale et des différents Etablissements de l'Organisation énumérés 
dans la Résolution n. 1;

d ) préparer, en consultation avec les universités, les industries 
et les autres organisations intéressées, le pro jet de programme initial 
de l'Organisation;

e) préparer un pro jet détaillé de budget pour la prem ière année 
d'existence de l'Organisation, ainsi que toutes les prévisions dont le 
Conseil de l’Organisation aura besoin pour accomplir les tâches men
tionnées à l ’article III du Protocole Financier.

V

La Conférence recom mande au Conseil de l’Organisation Euro
péenne de Recherches Spatiales d ’accepter le transfert:

a) des biens de la Commission P réparatoire Européenne de Re
cherches Spatiales, com prenant notam m ent les fonds disponibles, les 
plans et documents, l’équipement et le matériel de toute nature en sa 
possession;

b )  des engagements de la Commission Préparatoire Européenne 
de Recherches Spatiales, com prenant, en particulier, les obligations 
contractées envers son personnel, ses experts et fournisseurs .

VI

La Conférence recommande que le Conseil de l’Organisation:

à) accepte que les sommes versées par les E ta ts membres en 
vertu de l’article 2, b du Protocole prorogeant l’Accord de Meyrin soient
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considérées comme des avances à valoir sur leurs contributions à l’Or
ganisation, et

b ) rem bourse, sur demande, les « sommes supplém entaires », 
mentionnées à l'article 2, b dudit Protocole, aux E tats qui, après avoir 
signé ledit Protocole et versé ces sommes à  la Commission Préparatoire, 
décideraient de ne pas devenir parties à la Convention.

VII

La Conférence recommande au Conseil de l’Organisation de re
cueillir l’avis du Comité Administratif et Financier sur toutes les ques
tions relatives aux contributions.

Pour l’application des dispositions de l’alinéa ii de l’article XII, 1, 
b de la Convention durant la période qui prendra fin le trente-et-un 
décembre du deuxième exercice financier régulier, le Comité Adminis
tra tif et Financier considérera comme une circonstance spéciale le cas 
des E ta ts membres dont le revenu annuel « per capita » sera inférieur 
à quatre cents unités de compte. Dans ce cas la différence entre quatre 
cents imités de compte e t le revenu « per capita » sera exprimée en pour 
centage de quatre cents unités de compte et cinq sixièmes de ce pou r
centage seront déduits du revenu national du pays intéressé pour obtenir 
le m ontant devant servir au calcul des contributions.

Le Tableau qui figure à l’Annexe du Protocole financier a été établi 
sur cette base.

VIII

La Conférence recommande à l'Organisation de répartir ses com
mandes d ’équipement et contrats industriels aussi équitablement que 
possible entre les E tats membres, compte tenu de considérations scien
tifiques, technologiques, économiques et géographiques.

IX

(La Conférence recommande de prendre les dispositions suivantes en 
ce qui concerne les langues de travail:

a) Des langues autres que le français et l’anglais pourront être 
employées au cours des réunions de la Commission Préparatoire Euro
péenne de Recherches Spatiales et de l'Organisation Européenne de Re
cherches Spatiales, lorque des E tats membres en auront présenté la de
mande suffisamment à l’avance. Les communications verbales qui seront 
faites dans ces langues seront alors traduites en anglais et en français.

b ) Des documents de caractère scientifique et techinique rédigés 
dans une langue autre que l'anglais et le français pourront être adressés 
à l'Organisation qui les traduira  en anglais et en français.

c) Les E tats membres feront en sorte d 'user de ces facilités de 
manière à réduire au minimum les dépenses et les complications qui 
pourraient en résulter.
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d) Ces dispositions seront applicables à partir de la signature de 
la Convention jusqu’à la fin de la seconde année qui suivra son entrée 
en vigueur. Elles seront maintenues par la suite sous réserve des modi
fications que pourrait introduire une décision du Conseil.

X

La Conférence recommande au Conseil de l’Organisation Euro
péenne de Recherches Spatiales de com muniquer pour inform ation le 
R apport annuel de l'Organisation au Conseil de l'Europe.

XI

La Conférence,
ayant entendu le rapport du Président de la Commission Prépara

toire Européenne de Recherches Spatiales,
considérant la nécessité de donner une impulsion nouvelle aux tra

vaux de la Commission Préparatoire,
considérant les avantages que présente le maintien de la continuité 

entre les travaux de la Commission Préparatoire et ceux de l'Organisa
tion Européenne de Recherches Spatiales, après l’entrée en vigueur de 
la Convention,

prie la Commission Préparatoire de prendre contact avec le Pro
fesseur iPierre Auger pour lui proposer de consacrer toute son activité 
au secrétariat exécutif de la Commission,

ém et le voeu que le Conseil de l’Organisation Européenne de Re
cherches Spatiales désigne le professeur Pierre Auger comme le pre
m ier D irecteur général de l’Organisation,

émet le voeu que le Conseil de l’Organisation Européenne de Re
cherches Spatiales confie, dans la mesure du possible, des fonctions 
analogues aux membres du personnel supérieur du secrétariat de la 
Commission Préparatoire,

prie  la Commission Préparatoire de faire connaître ce voeu unanime 
au personnel intéressé.


